
Procès-verbal de l’Assemblée Générale Extraordinaire 
 
 

Association ROBIN DU BOIS 
 
 

tenue à 4241 Route du Col de l’Oeillon – Le Mantel – 42520 
VERANNE, le : 11 Novembre 2019 à 20h00 

 
 
 
La présidence de la séance est assurée par Mr Jean-François DUPUIS. 
Le secrétariat de la séance est assuré par Mme Gisèle SOUCHON. 
 
Personnes présentes : 
 

• Alice RAOUL 
• Gisèle SOUCHON 
• Vincent RAVEL 
• Isabelle SOLER 
• Jean-François DUPUIS 
• Medhi BECUWE 

 
Personnes excusées : 
 

• Lionel STAUB 
• Grégory STAUFFERT 

 
Procurations : 
 

• Eva DUPUIS a donné procuration à Jean-François DUPUIS 
• Ethan DUPUIS a donné procuration à Jean-François DUPUIS 

 
 
Après avoir vérifié les procurations et constaté que l’assemblée était en nombre pour siéger, 
le Président ouvre la séance à 20h00. 

Ordre du jour de l’assemblée générale extraordinaire 
Le président rappelle l'ordre du jour de la présente assemblée, à savoir : 

1. Approbation du projet « Forêts du Pilat »  
2. Approbation de la réalisation de la première phase du projet « Forêts du Pilat » avec 

le rachat de parcelles pour 18,2 hectares. 
3. Pouvoir au Bureau de mener toute opération nécessaire pour réaliser le projet 

« Forêts du Pilat » et sa première phase d’acquisition de 18,2 hectares.  
  



Résolutions 
 
1. Approbation du projet « Forêts du Pilat »  

 
Le Président présente le projet « Forêts du Pilat » : objectifs, stratégie, budget, plan de 
trésorerie, phasage. 
 







 
 
Aucune question n’est soulevée à l’issue de cette présentation. 
 
L’Assemblée Générale adopte, à l’unanimité, le projet « Forêts du Pilat ». 
 

  



2. Approbation de la réalisation de la première phase du projet « Forêts du Pilat » 
avec le rachat de parcelles pour 18,2 hectares. 
 
Le Président présente la première phase du projet « Forêts du Pilat » et son plan de 
financement. 
 
 

 
 
Le financement de cet investissement sera le suivant : 
- 80.000€ obtenus de la Région Auvergne Rhône Alpes sous la forme d’une 

subvention ponctuelle. 
- 23.000€ obtenus de dons d’entreprises mécènes ou de particuliers. 

 
Aucune question n’est soulevée à l’issue de cette présentation. 
  
L’Assemblée Générale adopte, à l’unanimité, la réalisation de la première phase du 
projet « Forêts du Pilat » avec le rachat de parcelles pour 18,2 hectares. 
 

3. Pouvoir au Bureau de mener toute opération nécessaire pour réaliser le projet 
« Forêts du Pilat » et sa première phase d’acquisition de 18,2 hectares. 
 
L’Assemblée Générale adopte, à l’unanimité, la délégation de pouvoir au Bureau afin  
de mener toute opération nécessaire pour réaliser le projet « Forêts du Pilat » et sa 
première phase d’acquisition de 18,2 hectares. 
 

 
 
 
Fait à VERANNE le 11 Novembre 2019 
 
Le Président                                                              La Secrétaire  
Jean-François DUPUIS                                              Gisèle SOUCHON 
 


